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      Corrigendum 
 

RAPPORT FINAL D’ÉVALUATION DE LA GESTION, DE LA SURVEILLANCE ET DE LA 
VÉRIFICATION DES PLANS NATIONAUX D’ÉLIMINATION DANS LES PAYS NON 

CLASSÉS COMME AYANT UN FAIBLE VOLUME DE CONSOMMATION 
 
 

Le présent document a pour objet de :  
 

• Remplacer la dernière phrase du paragraphe 27 par la suivante :  
 
« Les pays sans comités  directeurs ont signalé qu’ils avaient des groupes consultatifs composés 
des différentes parties prenantes. Par exemple, l’Argentine a crée le GRUCO-CFC, un organe 
consultatif qui donne des conseils et des recommandations à l’OPROZ (Bureau du programme 
d’ozone) sur des questions relatives à la mise en œuvre du programme de pays et du plan 
national d’élimination. ». 
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